
Créée en 2005 à l’occasion des 10 ans du Club, la soirée Altéa en faveur des salariés sans logement a permis 
d’héberger en urgence des dizaines de salariés et leurs familles à travers les fonds récoltés grâce à ces soirées. 
Depuis 2007 nous avons été rejoints dans cette action par la DDASS 17, le Conseil Général de la Charente-
Maritime et nous avons pu bénéfi cier l’année dernière d’un fond exceptionnel de la Caisse d’Epargne. Grâce à 
vous et grâce à eux nous avons pu franchir un palier dans notre action.

Comme l’année dernière, la soirée et le dîner de gala se dérouleront à la Bodéga du Stade Rochelais.

Les "Mighty Brothers" nous font la gentillesse d’animer cette 4eme édition prévue pour vous surprendre et 
vous distraire. Une tombola richement dotée, l’assistance de T’Cap Eco et la présence d’Echo Mer parmi nos 
partenaires vous réserveront quelques surprises tout au long de la soirée, sans oublier la présentation d’une 
exposition photo de Christophe BRESCHI (ricochets17.com) sur la Grande Traversée de L’Atlantique.
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UCER
Union des Clubs d'Entreprises Rochelaises

Ils ont besoin de nous

4 eme Edition

Soirée de Gala

Créée en 2005 à l’occasion des 10 ans du Club, la soirée Altéa en faveur des salariés sans logement a permis 

Le 17 octobre à 19h30
La soirée Altéa

Société / Organisme : .......................................................................................

Madame / Monsieur : .......................................................................................

 Assitera à  la soirée du 17 octobre 2008 (1)
 N’assistera pas à la soirée du 17 octobre 2008

N’assistera pas mais souhaite soutenir cette action par un don de* :

Prix: 40 € par personne

Vous recevrez un reçu fi scal vous permettant de déduire 66% du montant des sommes versées à l’vous permettant de déduire 66% du montant des sommes versées à l’vous permettant de déd association Altéa.uire 66% du montant des sommes versées à l’association Altéa.uire 66% du montant des sommes versées à l’
Ceux ci sont déductibles de vos impôts pour les dons versés en 2008 dans la limite de 20% de votre revenu imposable.Ceux ci sont déductibles de vos impôts pour les dons versés en 2008 dans la limite de 20% de votre revenu imposable.Ceux ci sont déductibles de vos impôts pour les dons versés en 2008 dans la limite de 20% de votre revenu impos
Dans ces 2 cas, merci de joindre votre chèque à l’ordre d’Altéa à ce couponue à l’ordre d’Altéa à ce couponue à l’or

 ___personne(s) x 40 € = ________ € (1)

___don = ________ € (1)

Réponse à retourner avant le 13 octobre à l’adresse suivante: Club d’Entreprises de La Pallice
C/O Atlandis
5 impasse des gémeaux - 17000 La Rochelle

Société / Organisme : .......................................................................................

✂
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